
L’ITM peut-elle saisir des documents physiques ou numériques
lors d’un contrôle en entreprise ?

Réponse courte

Oui, l’Inspection du travail et des mines (ITM) peut saisir des documents physiques ou numériques lors d’un contrôle

en entreprise au Luxembourg. Cette saisie concerne tout document ou support d’information, papier ou numérique,

susceptible de contenir des informations utiles à la vérification du respect de la législation du travail.

La saisie doit être justifiée par la nécessité de constater ou de prévenir une infraction, s’effectuer dans le cadre d’un

contrôle officiel, et respecter le principe de proportionnalité. Les agents de l’ ITM doivent dresser un procès-verbal

détaillé et remettre un récépissé à l’employeur, qui peut être assisté d’un représentant lors de la saisie. Les

documents saisis doivent être restitués dès que leur examen n’est plus nécessaire, sauf en cas de poursuites

judiciaires.

Définition

La saisie de documents par l’Inspection du travail et des mines (ITM) correspond à l’action par laquelle les agents

de l’ITM prennent temporairement possession de documents ou de supports d’information détenus par

l’employeur ou ses représentants, dans le cadre de leurs missions de contrôle. Cette saisie peut concerner aussi

bien des documents physiques (papier) que des supports numériques (fichiers, disques durs, clés USB), dès lors

qu’ils sont susceptibles de contenir des informations utiles à la vérification du respect de la législation du travail.

La saisie vise à permettre à l’ITM de constater ou de prévenir une infraction aux dispositions légales ou

réglementaires en matière de droit du travail. Elle s’inscrit dans le cadre des pouvoirs d’investigation conférés aux

agents de l’ITM.

Conditions d’exercice

Les agents de l’ITM disposent, en vertu des articles L.312-1 à L.312-4 du Code du travail, du droit d’accéder à tous

les locaux de l’entreprise et d’exiger la présentation de tout document ou support permettant de vérifier l’application

des dispositions légales et réglementaires en matière de droit du travail.

La saisie de documents, qu’ils soient physiques ou numériques, n’est possible que dans le cadre d’un contrôle

officiel, motivé par la nécessité de constater ou de prévenir une infraction. Les agents doivent justifier de leur qualité,

agir dans les limites de leur mission et respecter le principe de proportionnalité. La saisie doit être strictement

nécessaire à l’établissement des faits contrôlés.

Les obligations générales d’égalité de traitement, de respect de la vie privée, de confidentialité des données et de

traçabilité des opérations s’appliquent également lors de la saisie de documents.
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Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, l’agent de l’ITM peut demander la remise immédiate de documents originaux ou de copies, sur

support papier ou numérique. En cas de refus de l’employeur, l’agent peut procéder à la saisie matérielle des

documents, en dressant un procès-verbal détaillé mentionnant la nature, la quantité et la finalité des documents

saisis.

Pour les supports numériques, la saisie peut porter sur des fichiers, des disques durs ou tout autre support de

stockage, à condition que la recherche soit ciblée et justifiée par l’objet du contrôle. L’agent doit remettre un

récépissé à l’employeur, précisant la liste exhaustive des éléments saisis.

Les documents saisis doivent être restitués dès que leur examen n’est plus nécessaire, sauf en cas de poursuites

judiciaires où ils peuvent être transmis à l’autorité compétente. L’employeur doit pouvoir être assisté d’un

représentant ou d’un conseil lors de la saisie, sans que cela ne puisse entraver le contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préparer en amont l’accessibilité et la traçabilité des documents sociaux et du

personnel, tant physiques que numériques. Toute entrave à la saisie ou dissimulation de documents expose

l’employeur à des sanctions administratives et pénales prévues par le Code du travail.

Il est conseillé de désigner un interlocuteur interne chargé d’accompagner les agents de l’ ITM lors des contrôles et de

veiller à ce que la remise des documents soit formalisée par un inventaire contradictoire. L’employeur doit s’assurer

que les données personnelles contenues dans les documents remis respectent les obligations de confidentialité et de

protection des données.

En cas de doute sur la légitimité ou l’étendue de la saisie, l’employeur peut solliciter l’assistance d’un conseil

juridique, mais ne peut s’opposer à la saisie sans motif valable. Il est important de documenter toutes les étapes du

contrôle pour garantir la traçabilité et la conformité des procédures.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 : Pouvoirs d’accès et de contrôle des agents de l’ITM

Article L.312-2 : Présentation et saisie de documents

Article L.312-3 : Procès-verbal et récépissé de saisie

Article L.312-4 : Restitution des documents et transmission aux autorités compétentes

Obligations transversales :

Respect du principe d’égalité de traitement (article L.241-1)

Confidentialité et protection des données personnelles (RGPD et Code du travail)

Encadrement humain et traçabilité des opérations de contrôle

La coopération avec l’ITM lors d’un contrôle, la transparence dans la remise des documents et le respect des obligations de

confidentialité réduisent significativement les risques de contentieux et de sanctions pour obstruction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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